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FROJZT DE RAPPORT CG.NCEBNA}ir · b•tmtmi ·ADivlDli~'.ri:tvz.nu RUÂN.DA.:.URUNDI ET nu coNoo 
B:::IJ.m . (Dôoumcnt de travail · No ·· llnc-v- '11·)· · -. · ·. ·-<···'• · . , __ .. .. _ ·,·. ,.,_·_: . .; -_.,·,_:.:::., __ .. . - . . . . .. ·/ s:'L , e..L . . -.. . .,,. , ._., . . .. - - . . . 

l. 

·. qu'ils jui3c~ont utiles surie 'l)rojct d~· -ra~pott êôncôrnant le. Ru~da-U~undi, Il 
\ . . . , . . !. > , • l 

est entendu qu'cnauitc le Comité ·âpprdu~cra définiiÙ.veracùt ·co ràpport. · .. . ' 

2 • M. CP.BOO (Ztats-Unis d. 1Juriér:i.'que) rappelle quo lôa débats du C,omité ont tai 

ressortir les différenèèa qui oxiat~ht · entre '.1a. lettre dc:·1~ l~i établissant :, - .. 

l'union administrative du Ruamà-Urundi° avec 1~ Co~30 :bel3~, d 1u~c part~· ot _lies- · 

prit dans lequol elle ost en fait appliquée, d •autre part. Lo ·coliù.té ·avait éatimé 

qu'il convenait _d '.inviter l 1Autorité char0éo de 1' administration à envisager ia. 
possibilité de modifier les ,dispositions· de cotte loi, af_i_n de les r endre conf~rmcs 

b. la pratique. A la paJC l2 du projet de rapport, le pa.ragre.phG s éncnc·c cette . 
. . . . -

conclusion du Comité dans ·la ré_~ac,tion :mCB\lréc qu 1avait s~3éréc lo rcpréaen~ant 

de 1 1Ju:-i:;ent1no •. H. ,CarG~ ·pense que ~~ - paraJra.pho n'.cat pas assez. précis, et c.'oat 

pourquoi :il propose ·do le remplacer ·pi,.r io t~xto ~uive.nt : . ''Le Comité ostill!C que 
. . . . ,' ' . 

l'Autorité cherc1êc d.e 1 1ad.ministra.tion dcvr8rit étudier la question do savoir .a 1il . . ' . ''.. " :•, ' . 

est souhaitable de revoir l'énoncé Juridique dos arrangeracrits adiil;l.µistratifs on 

V1;'.!,1lcur entre le Congo bolGe . et le Ruand.a~Urundi; afin de lè faire · concord.or plua 

c:r.actcmcnt avoc la. pratique · cxistanto. ". 

M. i•lJNOZ (Argentine) . accepte cotte ·mod~fiçation. 

la IJOdification s·wméréo par lo représentant des Eta.ta-Unis d ÏAmériqué est 

anprouvéc. 
;. 

4. 1,1. YAHG (Chine) cetil:w que les mots "ot que les dispoai~ions actuelles 

ne co=ipromctt'ent -pas la rioseibiiité d·•unc libre détermination ci.es ·habitànts aùtoch

toncs en cc qui concerne leur statut politique futur", . qui fi13urcnt au · ~à.Gl'aphc 6 

de la pa.ac l2 du rapport, ne correspondent . pas . t~ut à "fait ·aux ~onclua1~ns aux

quelles le Comité avait abouti en cette natièrc. L'énoncé de :cc texte peut d'ail

leurs prÔtcr à équivoque ot c I cet pourquoi: N~ Yanli propos6 de la remplacer par le 

libellé suivant : "Le Comité ostilnc que les dispositions actuelle.a no compromet"". 

tent· p13-s la libre évolution d~s habitants ·aut~chtonos du Territoire sous t1:1tclle 

vers 1 1 a.utonomie ot 1 1 indépcndance ". . _ _ 
La. modification SU:füéréc par lé . représentant de · 1a Chine _ est approuvée• 
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5. 1-1. MJNOZ {Ar,?cntin;c).;a:t~~-~ -i;ita,t~t1ritiOI1 ~cSi ;D)e~pr.cs. du .Com,i~é sur les 

mots "ou quo cc statut soit susceptible d r,_~t:i;ç ._poiµpr~T!µ.à . d,~UQ 1 •.~vcnir" qui .. fiswcr,t 

à la p~cmièro phrase du para.~a.pllc 6 ( pa.30 12) • . c·e _ membre dû phrase. est trop 
_..él6.idné du ·vci~b~: ·do~t il dép~'i.él : ·,\(1 n;~- a a~-t~ell~mÔnt àu~Ùno , pr~uvc qui .incÙ.-

: • • . . , . . . ' • ; • · • · - : .. • • • .' . • . ~ . ! , ~ .... . • • • • • •• :; ,• : ;· • · • . . - : 7 _-· • ! . . ; 

qucrâit ·qu''oh poùrrait' pénsèr· ·que· io c'omiti é~once.unc-_ opi~on 13énira10· sur l,'avcnil' 
du Ruanda~tfrundl~ èe qu:t · n 1ciat:p.oint ·10' c~s.> . , . . . .. -. ·';-_.: -. 

. . . . . • • . ; • r· : . . • - . : -, . •·. ~ .· •. .. • • • . . , . ~ ~ ~ •· ', ~ .. ,. . , ;,;, ·. . ~ . " 

. 6 • . . _.. . . M. lin:sc·mroFF (Scorétairo du Comité) riicinale quci lo .texte de cc parai3J:aph: 

co~pôr'te'· unê" .bmissiën • . ~·1· faut Ù.re '"cia~- un ' .proc~o· ~~i-~ir,'' .et , non p_a~ ~i~J?l~n:cnt 
"ilàri~ · l°"av~n:1rii~·.:_. .. . .. · .. .. :: .. .. : , > .. 

·•: ,.·· . · 
'• -· 

7. .. Lo PRESimNT propose , do . coupe,~ la phrase en quos~iç,n a.près les mots ·- . .. . . , ,- . 

"Conco .bcl13.c" et do dire ensuit'? : . 11Jusqu1â présent, 1_1 n 1y a pas non ·plua de preuve 

qui indiquerait •••. '.' • 
. '. 

l•!• .Z...,Ul'WZ (Ar3cntinc) · estime ·qu 1ahlBi rédigé, avec la modiflcati'on ·pro-

w .. posée pe.r -lëfl'résidcnt ct.··1 1-incluàlon ·dcs mots "proche avenir", lé _para.~ephc 6, 

lu dans -le èentcxtc 'dés cbmptca~rondus ·du Comité, exprimera 
.;intentions dont colui_-ôi était '·;aniiué~ ·._ 

è6l!lIIJO il ·con:vit:nt les 

.. ·. 
9. . . .. .-f{ _ 'èARGO '(iitats-Unia d ,/4nér'i~u~) appuie_ la ~ut3Gestion du ~z:ésident • . 

::· ,J • . • , . : . ~ • • . . . ; ' .. • . ,, 

La su,-:;i3ostion du J:-residont est ad.optec. 

10. M • . CRAW (Uouvello-Zélandc) fait observer qu 1ati ~a{3rapho o) qui fi~ï.lrE 

à la paGC 1.5 .. du texte an,31~:ùi il ac;~·it -p~ua· correct cic d.~c ' : "the . oxisting 

àrranJC~nta ;,,1ii · be rovièwèd" .: .. · .. · 

Cette modification est approuvée. 

ll~ r:i~ i;mioz 'ûœJcntino°j :Ca~t . obsc-~èr que· 1·1.cx.prcasion· "le COclt~ eat . . · • ' . . . . 

vaincÙ11 qi.i1 ' fi;u.~ ·au _pa.r·ajaphc 6 d~yrait êt~~ remplacée par une ·expr<:!BSion 

con-

plus 

modéré~, tell~ ~~c 111c· C~té' 0stilW 11 •. _- •. •, • 

, . , Il. en.eut' a·:i.n~:i dé°~i~é. .. _. . , , .. .. . 
. -.---.:-:-.· ., . . . ; ·• .• .. : .· • ' . : ... ; ·. , .. ~· . . 

·. Le pt'ojct de rapport, ainsi modifié, est approuvé. 
~ • •• f .. ' , .,, • . 

PROJI:T m RAPPbRT· sUR 1 1 dRairnis1~TÏoir n~:RT.:lIBITORII\W ni L':ST AFRicADr ZIJ iD:A

TION Av=c r.:: T:fBRITOmÈ sous Tumtr.i ~riu"TAHGANYIXA (Doc~~t de travail Hô 2) (àuitc) 
., 

12. Le Fre2Sim.'NT dcirando au ~epré~cnt:a,nt ~u Bo:> aumc .. _uni a 111 .a dos obscrvo.-

tionâ à.' pré.fient;~ sur. les ~écf 1~~--Â' { Î d~·- rap;ort , · que lo. ëo~ té. a déjà 

approuvées. 
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13 •. ~ . M. FLETCEER-POOI\l!; (~OYl?-~--:pn~) :?éclare que_, .;t.o_rsqu'il ,àur~ _reç:' le 

rapport du Comité, le Gouvernement du Boyau.me-Uni lfétudiera avec la:plus pro..: ' 
.• •'.; ._ f';, •.; • . .. 

f'om~e attention. M. Flétcher-èooke réserve le :lr..oi t de . son Gouve~nement de 
~ .. 

présenter toutes observations qu I il jugera :pertinentes 'au Conseil ·'cie tutelle, 

au moment où celui-ci . examinerà_ le ~a:pport établi \,âr le Comité • .. 

14 • .. Actuellement~ . M. Fletcher..:èooke n~ :peut ~uè. d orm~r awc ~em~res :iu:' C:oin{ té 

toua les éclaircissements suppiéme:htiires ~ui se révèleraient néèessair~s . 

c:oncernant 1~ position p;iee · par sori ~Ùvernemerit; . sur les ---H verses quest:i.ons 

soulevêes -~ans le · rap~ort. 

ê_ect_!o_g i!. l. _S?.b,.ê_e!_V!!tio!!s_r~~t_iv~e_à_l~ _ré,.ê_O.JA'.Si2n_3g6_(Pl 2,e-'-l~J,E_S§FlÈ_lfe . . . . . . . . 

.Eié!!é.!:_ale 

Alinéa_al 

15. . .. Répondant à une question du PRESJDENT, M. FLETCHE:R-C0OIŒ (Royaume-Uni) 

in3.ique que la citation qui figure à ce :paragraphe et qui· reprend .une -déclaration · 

du représentant du RoyaUD"..e-Uni au Cons~.11 de ·t .utelle J lui semble , exacte et cor

res~ond b+en_à la ligne de conduite suivie par Jl.e Gouvernement du Royauine~Uni en 

la matière. 

16. H. MUNOZ (Argentine) pense que, après la citation de ,la déclaration 

du représentant du Royaume-Uni au Conseil de tutelle, 1 1 alinéa a) devrai:t .çom

porter une :phrase indiquant que, sur la quest_ipn de. principe souleyée dans cette 

déclaration, les membres du Comité ont exprimé des points de vue différents. 

Sinon, l'alin_éa a) pourrait être interyrété comme signifiant q'l:le le Comité a été 

unanirr.e à partager le point :1e vue de _l'Autorité chargée _ de l _'administration. 

17. M. GARGO (Etats-Unis d'Amérique) comprend fort bien les préoccupations 

du représentant de l'Argentine. Il fuit toutefois observer que, si une phrase 

;:1e cette .nature était insérée à l 1alinéa a), certaines délégatiOns vou:lraient 

voir exposer leur position avec .précision, ce qui entraînerait certaines ·dif'fi ... 

cul:tés et des lcmgueurs . dans la rédaction. 

18. Le PRESIDENT souligne que, dans l'alinéa a), le Comité n'exprime 

aucune opinion sur la :position .:prise :par l'Autorité chargée de 1 1aJmini"stration. 

Toutefois, :pour ré;p•on1re eux .préocoupbtions ·ex1jrlmées :_Jar· le représentant de 

l'Argentine, le Préside.nt :propose :1 1 insérer la :phrase 'suivante, qui viendrait 

après la citation de la déclaration du -représentant du Royaurne"'!'Uni au Con'seil 

pe tutelle : "Quelles que soient. les opinions in1ividuelles · :les 1iverses dêlé-
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e;at:i.ons sur la· déclaration -:lu représentant de l'Autorité chargée de l'adminis

tration, le Comité •••• ". , 

ll en est ainsi .décidé. -----------
. i9. M. CRAW (Nouvelle-Zélànfo) fait observer que, dans la conclusion àe 

l'alinéa a), le Comité formule une recormnan:lation. Or, selon les termes de son 

mandat, le Comité dei t faire non point :les recomman1ntions mais des observations, 

Il ·convient donc :le remplacer le mot 11 recor:nnande't par le mot 11estime 11 ~ .D'autre 

part, dans sa rédaction actuelle, cet alinéa semble contenir une recommandation 

qui vise non seulement le Territoire sous tutelle :lu Tanc;anyika, mais encore 

les deux Territoires non autonomes -adjacents, 1 10ngnn:1a et le Kenya. Le Comité 

doit borner ses observat:i.ona au 'ferrito:l'.re sous tutelle et c'est pourquoi 

M. Craw propose de remplacer lu fin :le l'observation en question par les mots 

."devrait prendre toutes mesures nécessaires pour_garantir que les intérêts du 

Tanganyika seront dûment suuvesardés". -

.Qe!t~ E;Oi:i.f i_sa,tt.2,n_eE_t_a].pr_o1!vée~ 

20. · Le PP-ESIDENT . in:1ique qu'à une procha:i.ne séance, le Comité reverra la 

nouvelle ré:laction 1e l'alinéa a), auquel auront été incorporées les diverses 

modifications suegérées en cours de séance. 

Alinj_a_bl. 

b'al..tnéa_bl ~s! ~J2r~uyé.!. 

i:_11_nfa_cl 

21. M. FLETCHER-C00IŒ (Royatl.Ill0-Uni) fait observer que le mot 11only" qur 

ficrure dans le texte anclais de cet alinéa semble prêter à équivoque. En effet, 

outre la Cour 1 1a~pel pour l'Est africain, il existe pour cette ~égion un autre 

tribunal :1 'uppel, le "PriviJ Council11 de Lon:lres. Vi. Fletcher-Cooke pense que, 

pour o.ssurer au texte une plus crande pr6c:tsion, le mot "only" pourrait flt3urer 

ovant les mots "un1er apecific previsions". De plus, :pour les mê1-iea raisons, 

il serait sotùiai table de cot1pléter les mots "Juridiction d 1 appel" par 1 rad jectif 

"locale 11 
• 

2 2. L~ PRESIDENT fait observer que le Comité G. Jéjà étuUé la même 

question deno le rapport concerne.nt l'union administrative du Ruanda-Urundi et 

-:lu Congo belge, où 11 o souligné à ce propos que l'existence d'une juridiction 

:l'appel si tuée hors 1u Terri to:l.re sous tutelle ne permettait pas 1e conclure 

que ce Terri to:!.re ne jouissc.i t pas d'une organisation Ju:Hciaire distincte. 
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23~. M. W::ŒSCHHOF,F ; (Secrétaire du Comité) ,pense· 'que} ccim:ne il l'a fait 

· pour ,le rapport concernant' l'un:tci~ a:lministrative :'lu Ru1.ind.a ... trrun;H et· du Congo 

. belge, -le Comité pourràit ··ren:lre cêt alinéa . plus préêis en disant, :par exemple 

"En .ce qui conc_érne · le Tanganyika.; -1~ juri-:liétion ' d'appel.:. :. 11
• 

24. ·1v1. AQUJNO (Phili:ppi~es) :oréf'.èrerait pou; sa part que; dans le · texte 

-anglais, l'ex:pressi•on 11 only under s:pecific preyisions"figure après les ,mots 
Il . 
_ Eastern .Africa11

• 

Qe,lt~ ~oiifiE._ati2.n. .... est.::._aE..cfil?lé~.· · 

~ 'a:lin!a .... _èl ~1~1 !!!(>1_if.ii ~si !ll);2r.9.uvé~ 

~linéa_àl t. .. 

25. M. CR,;H (Ncùvelle-Zélan:le) dit que, dans sa ré-:laction actuelle, cet 

alinéa ne donne :pas une i:l~e exacte de_ ia situation.,. Il ~c~viendrait1 d'une 

part, 1e :préciser les 1omaines où s'exerce la com:potence du Cons~il législatif 
. . . 

du -Tanganyika et ces 1omaines sont fort éten:lus et; a 'autre par-o, de :remrüàcer . 

le :!!lot "et" qui fi&rure à la :3eux:tème liE,'Ile- par le mot "toutefois 11
, ce qui 

1'era1t mieux ressortir la comparaison qu'on établit entre les. J;>ouvoirs qu 
Co:riseil lécrislatif du Tanganyika et ceux du Conseil législatif central .1e l'Est 

Africain. 

26. Le PRESJDEifl'· fait observer qu'en réalité, l'alinéa d) n'est pas 

complet. En effet, dans cet alinéa, le Comité indique qu'il existe uh Conseil 
. . 

léBislatif du Tanganyika_. n peut, · comme le · propose le représentant de 1â 
• • ·, 1 • 

Nouvelle-~élande, énumérer les fonctions et_ les pouvoirs :1e cet organe. D'autre 

part, le Comité note l'existence du Ucnseil légisiatif central de l'Est africain 

et 11 énumère ses. pouvoirà • . Toutefois, le Comité n'~nonce pas -3 .e. conclusion sur 

le 1~onctio~ement 1u système actuel.· Or, le but mêne . de la section J où figure 

cet alinéa est ae comna.rer la situation actuelle avec les voeux ex:orimés en la . - . . . . 

matière par l'Assemblée générale. Dans . sa résolution .326 (IV), · celle-ci a 

indiqué certains princ;tpes directeurs dont 19it s'inspirer le Conseil de tutelle: 

elle a notamment déclaré qu I il était souha 1 table que ' tous les Terri toi:res sous 

tutelle eussent un organe 1,§gislatif disttnct; 1ont les :po1:1,voirs iraient s 'élar-
- . . . 

giesant, et qu 1 il était écalement souhaitable ;'l' éliminer, :•}ans · tous les Terri

toires sous tutelle, toute législation émanant :l'un_ autre arcane ayant "son siège . , . . 

dans un Territoire non autonome • . Le Comité doit donc se prononcer clairement 
. . . . . . , . . 

sur le systùme actuel et sur sa compatibilité avec les voeux de l'J~ ésemblée 

générale. 
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27 • Répondant à N-, .FLETCBER.;.COOIŒ : (Royaume-Uni}, Mr WIBSGHROFF (Secrétaire 

du .Comité) prédise que .lfindication des diverà doma:i.nes · oùs 1exercent les poü

voirs du Consèil législatif éentral :de ·1•Est africain a été puisée ·dans les 

textes offici.e),.s -éta.blfssant -1' orèanisa.tion interterritoriàle : leur énumération 

. :. a. toutefois ét_é quelque :peu abrégée, pour .év.iter -~es lon~~urs ,de rédaction. 

· 28~ M. FLETCHER-COOKE (Royaume~Uni) fait observer que, êeio'n l' a1inéa :1), 

le Conseil législatif central de l'Est Africain èÎétient un pouvoi; législatif 

en matière d'iÙ!lÔts. Or, comme 1'1ndiqu(3 .. une .annexe . de .l!Ordr.e er1è·onseil, le 

pouvoir du Conseil législatif oèntral. e.st en fait. tres .. limité dans· ce. domaine; 

il ne peut, en particulier, ni fixer le taux des impôts ou :les droits .. de :louanea, 

ni détern;iiner 1~ montant 1es drqits ;3e conso~"'llll8,.tion. C'~st pou:r:quoi 1 si _l'alinéa 
. . , ,. .., .. ' .. . . .. ' 

a) ,doit .énumérer les pouvo.irs :lu Conseil législatif • central, il serait plus . :- • · ·" . . . . 

. correct d'y adjoindre l'Annexe ,à l'Or::1re . en conseil où ils figurent au complet. 

··. 29. M. J\.QU:Ofü ('.PM.lipp1ries) llense, lui aussi, qu'une énumération 'incom-

plète pourrait prêter à équivoque. 

30. ··11. NUNOZ (Argentine) eot
1

lie que l'nlinéa )) pourrait ne comporter 

aucurté' értumératiori. La première phrase o'~rrêterait alo~s aux mots _'1da·~~ certains 

domaines déterminés" et reprendrait aux mots "toutefois, .sur l'avis des Conseils 

léeislatifs des Territo:tres et avec· leur: consentement •• ·/'. ·Il est vrai qu'ainsi 

rédisée, cetté 1phrase :pourrait. faire croire, à tort, que les pouvoirs du Co:nseil 

léc;islatii' central= sont très limités. Pour corric;er cette impression, on pour

pait. coillJ)léter l'àlinéa d), en .disant par exemple que le Conseil législatif' 

central 1 :poss0de des .pouvoirs l'éten:lus" dans certains 1omaines déterminés • 

51. . · t-1. FLETCEÈR-COOIŒ (Royaume-Uni) fait. obser~;r qu t il ne serait_ pas 

exact dé dire que le Conseil législatif' central de l 'Èst Africain poss~1e ,des 

pouvoirs é~endus ·. Eli fuit, la compétence de cet orGane ne peu~ s'exercer que 

dans des doniainea ·strictement limitée. 

32. D'une fnqon générale; le 'reprosentant du Rèya~~-Uni croit qu'il serait pré

férable qué . le . Comité s'en tie~e, . a·ans a;n rapport, aux terme.a exacts de l' Ordre 

~n conseil de 1947 ,· c 'est.;.ù.-dire qù '11 indiquè que '\o Conseil Îégislatif centre.l . . 
peut léciférer •i. l'écard :les questi'ono 

Conseil, qu'il· don."le la llste des:Htes questions et qu'il reproduise ensuite 

le contenu de l'uiinéa a) au=parnGraphe 1 :Je 1 1articlè 28 de l'Or:lre en Conseil. 
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33,. Le PRESIDENT :pense ·que le Comité pourrait ind:i.quer en note, à.fin de ne 

pas surcharger le- texte ~mè ~le 1ialinéa a) d;une ·'pàrt, ,1es,·questions à l'égard 

desqueiles ·1e Cons·e11 législatif central petit legi:férer èt; a 1âùtre part, les 

pouvoirs du Conseil légisiàtii' · au· Territoire. 

34. , Enfin, il conviendrait que le Comité complète l'alinéà ' d) ·en y insérànt 

les conclusions auxquelles il est arrivé dans ce doma ine. 

35. 'M. MUNOZ ·(Argentine), comme suite à la deuxième aucgestion du Présiàent, 

propose _dè conclure en disant que, 'de :1 1avie dÛ Comité, il serait ' souhaitable 

que les pouvoirs · du Conseil ' législatif central de l'Est ·Africain soient :progres~_ 

sivement réduits tians la mesure où l'Autorité administrante le juoera convena

ble et compte tenu des con.d:ttions existant {)ans le Tèrritoire. 

Le PRESJDENr n'est pas certain .que telles ' s~ient e;xacter.ient les 
, · 

' . 

conclusions qu'il faille tirer de l'examen de ~ question. Le Comité a déjà. eu 

1 1 occasion de ·constater que, dans certains domaines, il était de l'intérêt ~u 
. . · A . i · A 

Territoire sous tutelle lui-meffie ~u'il ex;stat u.~e union avec les territoires 

adjacents. La Mission do visite 1es Nat:l,onà · Unies· a, · notani.l)lent, reconnu que 
·, 

l'union du Ta.nge.nyika avec les territoires du Kenya et de l'Ougandà présentait 

des avantages certains· :pour le Terri taire sous tutelle dans le domaine te~lmique •. 

Le Comité devruit,semble-t'.'"il, conclure en ·ce sens, et· ure que, à son avis, 

11 est tout indiqué que le Conseil législatif central continue de lét;iférer à 

l'égard des questions qtü présentent un intérêt -commun pour: les trois· terri toir~s 

mais que, dans ·les autres cas, il conviendrait ·d~ limiter lés pouvoirs de · cet 

or5ane, comme l'a suBgéré le rep~ésentant de l'Argentine~ Le Président ajoute 

que, si sa sucmestion paraît acceptable aux inembres du C~mité, le Secrétariat 
'' 

pourrait prJparer un :projet d'alinéa que le Comité examinerait à l'une de ses 

prochuinès séances; 

_. r ,. . 
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37. M. CARGO (Eta ts-Unid d I Amérique) v -:iudrai t uréciser que, de façon généra4 

sa délégation ne saurait s"ass ocier à une déclaration qui donnerait à entendre · 

quE:' . 1 1 oztg~nia.ation a~tÙ.elJ,.e -e~:t 1ncompat:!.ble ~v~c le'a° diepos:ttions 9-e la ~J:iarte 
. . . . . . . : . . ~ . . . _. . . .. - . . : . .. . . 

où de 1 1Accord de tutelle. En m~me temps, la ·dé1égat1on des Etats·-unfs estime 
: , l •, _. ,· 

qÙril est du dev'.)ir du Conseil de tutelle d~ revoir périÔdique~en:t· to~tes les 

ques tion~ relatives aux ~ions administratives et, le cas échéant, d'adresser 

dee-r~comrr:andations aux Autorités administrantes~ 

38. M. AQUINO (Philipïï1nes) s ouligne que la ·9ro1:1osi tion de l'Argentine 

n 1 i_;ripl1qu~ nullem~nt que :l'union afuuinistrat:tve existante soit en ·contradiétion 

avec les diSïJOS1tions de là.' èharte ou de · 1•Ac~ord de tutelle. Cette nrc:()OSiticn . 
vis~ · seulement à a1:nliquer les· d1~pos1.ti~ns de la résolution 326 (IV) de 

l'Asser.iblée- générale. En effet, il est dit, à l.'aHnée. d)' d.e· cette résolution 

qu t Il il est 6 ;\ilia1 œ.bie . ·de créer·, dans chacun dès Tërrt toires sous tutelle,· un 

orcane --légis),Ptif. ·dist5.nct a;:r1mt a·on ài ége dans le Territoire sous tutelie ,et 

doté de pouvoirs ullant en s 'élargiasan~ et d' élimlner toute législe.tion érranant 

d'un ·organè •1écislat1f ayant .B n siège dans un teni toire non autononie". Dans 

le cas du Tane:anJrika, cette évoluticn suppose une d1m1nution des pc,uvoirs dù 

Conseil législatif central qui si~Ge -hors du Territoire sous tutelle. 

39. · le PRESIDENT indique · que c'est-bien le sens qu 11·1 ettr1buait à la 
·.· 

pro~iosi ti 0n · du représentant de l'Argentine. 

40. le ?résident souligne que, en l' occùr~ence, il convient de considérer avant 

t ,::mt' .l' intér~t du TelTi taire, tel que l'a ·c .;nçu l'Assemblée gé~irale~ Do t -:.;~te 
. . . 

évidence, cet intér~t exige que le Terri toirè _puisse délibérer sur les questicns 

qui le concernent directer.10nt. Par contre, il est des domaines dans lesquels il 
. 1 

est · ,?lus avantaseux ·qour le Territoire que les probl '::mes soient examinés et 

réglés en commun avec les te1Ti toires v·oisins, ~•.est-à-dire, à l'échelon de 

l'orc;anisati,:-n interterritoriale; dans ·ce càG, 11 ne convient 1:ias d'nppllquer 

trop strictement la recommandation de l'Assemblée e:énérale: 

41. le représentant de l' Arcentino craint, _riour sa part, que, par sui te de 

l'existence de l'organ1sat1on interterritoriale actuelle, la compétence 

législative du Te1Tit0ire eoua tutelle n'eille en se rétrécissant. Le Comité 

pourrait -::.,eut-8tre noter cette idée dans son repport. · 



42. M. __ ,îANc; . (chip(i L eou;t.ign~ que, 1,' Assemblé~ •gértétâle a reco~andé la 
. ·- .• . . . ·: . : _; ,; < .. .: ;': •··: I .' · ; ; _, ! . ,_~ -~~•-:• ;i ' . : .':'! :· .. t : ·; ._ ... ,;, .. · • ::_;,_- -.··· , .. _ . • · .. __ >~;-.. . . __ -... _· · .• - -

créa t;lon_ d'organe.a,. ~égi~;i_a~i.fs __ di~tinc~s -d.a:M lés' 'rferrft'c,:freEr soùs · th-telle ( Or"' _ -· --
.. .. -. . ,, , ).,_ -~- - .• : .. , •··\~- .: , , .. ,: .•. : •,> '.'.'"".;~~:i·?; ~·-~,. --\; . ."·.;.: ·.c._;', ':; - :' · , •. · .-.··,. ,.,. · · ·; , Î i:-,·. ··t•. , •· . .-: ;,. , · .: '.· ."i,'.: 

au:. :ranga~yika., i~, exis_t~. bien_ un Conseil _;Législatif, :mais celui~ëi . ne d.isp'ose 

. que . de .pq._~YOl,~~~ 'i1~t~~,:-'.par~ ,B~it!3: d_~ -i:·,~,J.âl~d~~-·:a!;~ qona~il légi1Ù~tù~ -_-
·• ,._ . . ..~ :• . . -'" :._ . . -, ... -. "~ , · · •. · ·. _,, ~--: ·.-,:·:•:-r ··,. '.~-'.-_,: .:· '• : . . -r~-:-, .. .,_ .; ,_ · r . ·-. :· ·· . ; ~ 

-centra+,. M. _Yf#l._1:_8 ~J?I!~ie :~~_ne; _ la pr.o-go~i~io~ .du _ r~y;-éaentànt de l'Arge'ntirîe. 

43. M. CARGO (Etats-~nie d~ _;:Srique)::-~~-it i~ob~~-;;~r q~e, , ~::_1,;~is--d~\a 
' . , :· . . ·. ·. 

délég~tion, .la re~oi:nmsndation de l'Aef!emblée gé_nérale n'a nullement un caractère 

; inreératif11 ;lm fl.d?pta~t;;- une telle_,reco~ndati6n, ~•~â~l!lblée ~ê~é~~~ n'a ·pà.s . 

vou],~ ind;tquer_ qu 1 ~tle sou.bai tait yoi_r éliminer, dans · 1e cas de tous _ les ' ' " 

.,Terr:l,.to~rès spus _tut~ile sans- diàtinc\;:!.on, 'toute législation .émana.nt d'organes 

législat1:r; ayan_-t:; le~ sièe~ d~ns des terri t~1reê no~ àutonornes . voisine, ·tille 
-- telle lég1rüat1~~ étant forc~me~t dangere~~e p~ur \es , ~erritoir~s·:s~us tutelle.' 

En fait, l'A~ee~blée a :a!l.mpi~m~ntvoulu -que :le Co~seil de tutelle et le 
-· . . . ,· ·. . ·:· ... ,,- . . · .. : ·;' : 

c ~:mi té e~~minent~ dan_s ghaeJ.u~: ~s ·particulier~ a~ i~ y av8:i t lie~ ou non d'appliqu~:r 

la -req •__;1mna.nd?tion en question. _ 
. . . .. · _ . .:- ' . . . 

44. : -M.- FIETCIIEB .. COOIŒ , (Royfl.ume-_Un:l} _youdrai t é6ul1gner que les pouvoirs du 

Cerise 11 lé gis là tif, du Tanganyik~ ne sont .i:iullement J_.imi tés~ :E;n fait, le . Conseil 

est par exç:ellence '1 1 organe-.légielatif (:l.u Territoire sous tutelle. Il dispose 

de !)ouvoirs étendus, aµssi étenclu,s que le .. sont généra,1.ement les . pouvoirs/ reconnus -· 

aux organes lécisla. tifs dee -_Territoires_ sous .tutelle _et _ des , territoires non 

autcnomes, si ce n'est_ que _ le _ Conseil législatif' centr1:tl de l'E~tAfrtcain 

possLde- une' compé-tençe ll;ni tée dans certaix:ie, d.omain,es b;ten définis. - · . 

45. · .Le Comité d~vrait, semble-t--il.1 exa:miner _la na.t_ure _. et l'étendue des pouvoirs-

- reconnus au Conseil législatif central et dire f!J.i la_ ai tuation actuelle: risque 

de nuire au Territoire, sous tutelle~ Au cae .où le Ccniité .estimerait que cô.rtains . . , . . . ' . ,' . 

des- pouv(,irs actuellement -~xercés par le Consei·l législa t1f -çentra~ devraient 

~tre canfiés au Conseil législatif _ dt\ Teni ~oire, le Çkluvernement du. Royaume-Uni 

-prendrait naturellem~nt la _ questi~n en,considération, . ma.is 11 ferait vràisembla

blerr..ent reL~rquer que le . Conseil légtslatif .. ,centr~l ne . pe1:1t légit,rer_ qu'.à l'égard 

de questions qui présentent un intér$t com'ltm -pour' .lee trois _,tem to~reE! ~t; ne 

teut intervenir dans,des _domaines- qui concernent, tiirec~ment, le Tangany11f~, par 

exeIIr)le dans la-prép~ra tion. du budget. · ~ .- -
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46. ï:l. MUNOZ {Argentine) précisé qu1 il .n'a présenté sa propoèitiori que parce , -
· que le Président· a souligné .. la.·· nécessité dt insérer ·des.' conclusiohs dans cette 

partie du ràp1?ort. la discussion s'étant engagée sur çè ·point, · la délégation de 

l'Argentine, 'pays qui ntad.ministre pas de territoire, n 1a pu que mettre l'accent 

· sur la recomniandati·on de .li Assemblée · générale concernant l'établis~en:ent d1orge.nes 

législatifs distincts dans le_a Terri:toires s ous tutellf3. 

47. ~vl. FIETCHER-COOKE (Royaume-Uni) rappelle que sa délégation, comme du 

reste certaines autres délégations représentant des Puissances administrantes 

et également des Puissances non adminis'trantes, a toujours intei.'prété la 

recommandation de l'Assemblée générale · dans le sens indiqué par le · re·présenta.nt 

des Etats-Unis d1.l'-.mérique. I.e représenta.nt du Royaume-:iUni renvoie les mer.ibres du 

Comité aux discussions qui ont eu lieu à ce sujet à la quatri ème Commission de 

1 1Assemblée eénérale et dont il ressort que cet organe ne se j'ugeai t -pas alors 

en mesure de se prononcer de fél.çon défini t1 ve sur cette question qui relève 

essentiellement de la compétence du Conseil .de tutelle. En fa.1 t, comrr.e l'a fait 

oboerver le représentant deo Etats-Unie d'Amérique, c'est au Conseil de tutelle 

et au Comité de décider, dans chaque cas particulier, s 1 11 est souhaitable ou 

non d1 éliminer toute l~gislation érr.anant d'un organe ,législatif _qui a son sbge 

.hors du Territoire sous tutelle, dans un territoire non autonome voisin • . 
48. D1au½re part, en ce qui concerne la pro,osition du représentant de 

.l'Arcentine ,. qui voudrait que 1 1Autori té adm1n1strante ,étudie la poss_ibillté de 

réduire les -pouvoirs attribuée_ au _Ço~seil lég:i.sle,tif central, c 1est-à-dire qu'elli 

son modifie sa poli tique ~ans ce . domaine, M •. Fletcher-Cooke fait observer que 

.G0uvernement en es½ arrivé à la conclusion qu'il convenait de reconnattre la 

co;::r~,étence du Conseil législatif centi:al à l'égard des questions que les 

trois territoires ont intérêh à résoudre en coI!llllun, cette yrocédure ne devent 

nuller.1ent :)orter atteinte à la personnalité dù Territoire sous tutelle ni à 

son statut international ·~.;articulier. C'eat pourquoi M. Fletcher-Cooke craint 

que la ijuggestion, très générale, du représentant de l'Argent:l.ne ne soit pas 

d'une ,tr~e grande ut111 té, ni _p0ur le Comité ni pour l'Autorité ad.nûnietrante. 

49. Mieux vaudrait, ser:ible-t-11, que le Com:I. té exa.l!ùne les .questions à l' é[flrd 

desquelles le Conseil législatif centra], ;_)eut légiférer et indique, .le cas 

échéant, si, à. son avis, certaines de ces questions devraient ~tre plut8t de 

la ccmi_)étence du Conseil lég1sla tif du Tanganyika. 
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50~ N. AQUINO (Philippinè~) S., ~ou11JB.J i\ih t~~¼t des obse;vations faites pàr 

les . re-9réeenta.nts dèé~: Ete:ta.:..ùrt:ts ~·1tunif1que : et. du· Royeum~~ni c<:mcer~ant le sens 

de la recomrr.E1,nda-t1on de, l'Assemb).ée· ~é11érale ~<· _ .. , . · . 
51. Après avoir ra-ppelé les principales positions adoptées lJar,, les membres du 

Cœni té,. N • .. .A,quino pense que le Co:t!}i té devrait se . p:rononcer sur la proposition 
du re-9résentant de ,' l'Argentine, · ... . , ' 

52. M. CARGO (Eta ts--Unis d' . .mérique) souligne que ~e Comité doit examiner 

la question de tràs ~)r ès avant de se prononcer de f'.açon défir;dtive. · ' 

53, Compte tenu de la suggestion du. représenta.nt_ du Roya~me~Uni tendant .. à ce 

que le Comité ét~die· 1~ ré~9arti tion d~s pouvoirs entre le Com ~-il lég1-~ls.t1f 

central de l'Est Africai n et le Conseil législatif du Tangany·i k~· , .H. Cargo 

scurr.et à l.1examen du C~mité le texte suivant qui viendra:i.t s11 ~':<;_; ·-tituer à 

l'actuel alinéa d) : 

•"Notant.que les dispositi ons relatives au Conseil l _égisli- i',•i •'!.~ l'Est 

Africain cesseront d' ~tre applicables à la· dat~ .· du 1er janvier ' -;152, .· suggère 

que 1 1Autor1 té ad.îlùniatrante examine à•· .cette occasion et pér.1od1q'I.Wl00nt par la 

suite si la divis_ion des pouvoirs entre le Conse.11 législatif de , l(Est Africain 

et le Conseil légiala tif du Tanganyika est la plus favorable au progrès des 

habitante du Territoire sous tute1lo et à la réalisation des objectifs _du .. . 
régime de tutelle." 

54. · i'1. CRAW (Nouvelle-Zélande) approuve le texte ainsi proposé qu'il ., 

conviendra.1t, · à son avis, de combiner avec l'amendement ·qui a · été apporté, sur 
. . , 1 . . 

sa l)rctJre den:and.e, à la recc!llll".andation figurant à: l'a·linéa a), Le Çonifté·, .· 

évi tarait ainsi toute ré-;)éti tion. Il .faudrait aussi y mentionner, outre 

l 1_intér~t des ~)o:_:iula tien~. d~ Territoire, _la nécessité de p,rése~ver ~e _,s.~ tut . 

~-.articulier du Territoire. 

55. H. YANG (Chine) reconnatt 1 1inté~t des obà~zyà.tions' du représenta.nt 

du Royaume-Uni. . 

56.. Il tient à ra-ppeler, par aill~ure, que si lefeepr?ee~~ant de l'J\rgenti11!3 

a sut3céré. que l'Au~o_rJté e.dmini_strante _prenne des mes.ures en vue d'é+~rgir . 

les l)ouvoirs du Conseil léeisla tif _du 'I'_e.nganyH:a, c' e~t sous 1~ réserve. que 

1 1 I .. utori té adminia:trante esti:mera_i t. que de telles :mesures ré) ondent aux 

nécessités de la situation. 
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,57. :.·: · .. ; Le PRESIDEtii~-•~ou.drai t. sàv~l~ :ai 1:a représentant. dci ltArgentine · pourrait 

acce~t~/ la proposition ~es ·:Eté.ta-U~i'~- ç3. IAiriér~q~e mçdÙiée _par le, ;représentant de .. . . , , •,, • ' . , . ·. , 

la Nouve.lle-Zélande • . 
~ : . · .. ·: :. -. . .. : . " . 

·. 58 · . • · M;-. MUNOZ '(Argentine) est prit .à accepter -cette propoai-tion, ·tout au 

moins en principe. 

· 59. ·. · Le. PRESIDENT indiq_ue que:, ·dans ·ce cas~- la proposition des Etata:.Un1e 

d 'Améri4ue: pourra êt17e . définitivement acce-ptée par· le Comi,té -il ·1 •une d_es pro

.·.· chaines séances, apr~s · avoir suëi certaines modifications -de- détâil.· , . 

· Aiin~a e ) · ' 
. .. •; . . : , . 

.. 
~Q.. . M. AQUINO_ (Philippines) ;prop~ae de.modifier ~omme suit le texte de 

1 1al1néa e) : 

• • • , •. 
11 C!)neidère. que, avant d'étendre l 1union. administrative. actuelle dans 

,·\ 1, . •• , . . 1 • • ; : • • • · ·'.; , • • : • • 

s~ portée o~ _ sa_. nature, il conviendrai~ de ~rendr_e en cons1,dération, l'opinion 

_de·s divers se.cteµrs de _la_ population," 
. .. : . . . ·_ . ' . . . . . . . ; . \ : . . . . ~- ' . 

Il en est ainsi décidé. . . 
61. • M. FIETCEER-C0OIŒ (Royaume-Uni) se · félicite que le représentant dee 

Philippines • ait proposé la · eup'J?ression du mot "sérieusement'' avant les mots 
11 en considération". 

62, _ D.~autre :p~rt, __ M. Fletcher-Cooke fait observer_ que 
.. . '" .. .. 

administrative", qui figure dans cet a.linéa, n'est pas 
~ . .. . . . . ~ \ ·. . . ' . 

peut-:-etre parler _4 1 "organisation, interterritoriale de 

J. 1express1on "union . . . . 
très ._e~act~. _Mie_ux ,vaudrait 

l 1Est Africain~~. __ 

63. •. · M. _ AQUJNO (Philippines) sugg~re _ d 'a Jouter ies mots "organisation inter-

territoriale de .. 1 1Est· Africain" -entre parenth~ees .- après les mots "union àdminis

trative". 

Il en est ainsi décidé. 

64. M. CRAW (Nouvelle-Zélande) voudrait faire observer que, de · 1 1av1e de 

. ea délégation, cet -aliné~ «;3st parfaite111ent 1nut11~. ·En .effet, la. délêgàtion de 

la Nouvelle'."Zélande . esti~ que. l'opinion ,de ·1a ·population des -Territoires sous 

--tutelle .doitê~rd prise.en considération, non seulement dans le.cas d 1une modifi· 

cation de -l'union a.dm1niat~at1:ve exiatante, ma1a.-.bien en toutes ciroonatances. 

M. Craw n I insistera pas cependant sur ce point. , . 

65. M •. WlESCHHOFF (Secrétaire du· Comité) précise que le Secrétariat avait 
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l'intention de rappeler, au début de ;t)a1fnéa e),· la déclaration du reprdsentant 

spécial concernant ià ~ection 45 de la .partie ITde 1•0rdre 'en conseil de 1947 
(Document de travail No. 2 1 page 8 du texte anglais) • . · 

66. M. AQUilW (Philippines), appuyé par M. MUNOZ (Argentine) . reconnaît 

qu 1!1 serait extrêmement utile de mentionner cette déclaration dans le rapport. 

67. Le PRES]l)E:NT indiq_ue que le Comité examinai-a de nouveau 1 1 ensemble de 

cette partie du rapport à l'une de ses prochaines séances. 

68. M. YAKG (Chine) pense que le Comi, té devrait eXJ;>rimer ·1' espoir que 

l'Autorité adminiatrante prendra les mesures né'cessaires pour que l'existence de 

l'organisation interterritoriall:l de 1 1Est Africain ne porte pas préjudice au 

développement poli tique, économig_ue, éocial, etc. du Territoire sous tutelle. 

Ces remar<1,uea pourraient figurer à la fin de la Section I. M. Yang âjoute qu 1il 

s'agit seulement d 1une _euggestion et qu'il n 1insistera pas sur ce point au cas 

où le Comité ne partagerait pas son point de ·vue, 

69. Le PRESIDENT, appuyé par M. CAIDO (Etats-Unis d 1Amérique) se demande 

s'il est vrailllent néceosaire d 1inclure dans le rapport une remarque générale de 

cé genre, étant donné que le Cémi té a déjà exprimé un souci analogue dans les 

sections du rapport con□acréee aux conséquences de l'union administrative dans 

les domaines économique, social, politique et autres: 

70. M. FLETCHER•COOKE (Royaume-Uni) remercie les membres du Comité de lui 

avoir permis de participer ~ leurs travaux. Il a jugé préférable de se borner, 

pour le moment,~ répondre aux q~estions qui lui ont été posées et à apporter· les 

précisions qui lui ont été demandées. Il voudrait, cependant, indiquer que sa 

délégation se réserve le droit d'examiner en détail le rapport du Comité lorsque 

celui-ci sera achevé et de faire connaître son point de vue au Conseil de tutelle. 

M. Fletcher-Cooke est en mesure de dire, dès à présent, que certaines des :remar

ques qui f1Gurent dans le rapport seront, sans doute, difficilement acceptées 

par sa délégation. 

71, Le PRESIDEifi' souligne que le représentant du Royaume-Uni aura naturelle-

ment toute latitude pour critiquer le rapport au sein du Conseil de tutelle. 

La séance est levée à 12 heures 40. 

3/7 p.m. 




